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Grammaire 

 Est-ce vrai ou faux ? 

 
 Un nom commun comptable  désigne quelque chose qu’on ne peut pas 

compter ou dénombrer.  

Vrai ou Faux ? 

 

 Un nom commun comptable peut être au singulier ou au pluriel.  

Vrai ou Faux ? 

 

 Il peut être précédé d’un déterminant numéral cardinal (un, deux, trois, 

dix, mille ….).  

Vrai ou Faux ? 

 

 Un nom commun massif (non comptable) désigne une personne, un 
animal ou une chose qui peut être compté ou dénombré.  
Vrai ou Faux ? 
 

 Les noms massifs sont précédés d’un déterminant partitif  (du, de la, de l’, 
d’).  
Vrai ou Faux ? 

 

 Ils sont toujours au pluriel.  
Vrai ou Faux ? 
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Souligne le nom comptable 
 et entoure le nom non-comptable. 

Trois oiseaux   Une armoire   
 

Du sable    De l’eau 
 

Un chien    Du sel  
 

Deux chaussures   Un stylo 
 

De l’huile    Mille bouteilles  
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